
Direction des Affaires générales 
Décision n°2020 -020 

LE PRÉSIDENT 
DE L·E7ABLI66E0E17 38BLIC 

CAMPUS CONDORCET 

Vu le décret N°2017-1831 dX 28 dpcembre 2017 relatif j l·organisation et au 
fonctionnement de l·ptablissement pXblic CampXs Condorcet, 
Vu la décision N° 2020-15 du 29 octobre 2020 relative à la fermeture des locaux 
destinés aux enseignements situés en RDC des bâtiments, des locaux en RDC de 
l·Espace associatif et cXltXrel, du centre de colloques,
Vu la décision N°2020-17 du 29 octobre 2020 relative aux mesures applicables dans
le cadre dX plan Vigipirate ¶Xrgence attentat· qXi prpcise la fermetXre les samedis
et dimanches des bâtiments de recherche et l·espace associatif et cXltXrel jXsqX·j
nouvel ordre ; les modalitps d·accqs des bktiments soXs contr{le d·accqs ; la
fermeture du centre de colloques ;

DECIDE 

1. que les mesures précédemment définies par voie de décision restent en
vigueur. En conspqXence, les bktiments de recherche et l·espace associatif et
culturel restent fermés aux résidents et aux acteurs associatifs les samedi et
dimanche jXsqX·j noXYel ordre ;

2. qX·à titre exceptionnel et par dérogation aux principes édictés par les décisions
susvisées, l·organisation de soXtenances de thèse tous les jours de la semaine à
l·e[ception dX dimanche sera permise.
A cette fin, ces dernières devront être organisées uniquement au sein des salles
de RDC du bâtiment de recherche Sud et l·accqs ne sera possible qu·aprqs
rpserYation d·Xne salle de rpXnion précisant les horaires de la soutenance et
soXs contr{le d·accqs par badge.

Fait à Aubervilliers, Le 10 décembre 2020 

Jean-François Balaudé 
Prpsident de l·EP CampXs Condorcet 

Affichée et publiée le 10/12/2020 
Exécutoire le 10/12/2020
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